




BIEN ÊTRE ATTENTIF 
AU FAIT QUE : 

D le projet doit être destiné à 
l’usage d’une exploitation agri-
cole ou d’une CUMA ;

D la nécessité du projet pour cet 
usage doit être explicitement 

stifiée (il e iste n orm -
laire type disponible auprès 
de la DDT). 

Voir les compléments dans l’an-
nexe règlementaire des fiches.

FICHE 1

Peut-on envisager une construction agricole sur ce terrain ?

La possibilité de construire dépend des règles en vigueur sur le 
terrain du projet. Ces règles varient selon les communes et peuvent 
évoluer dans le temps, en lien avec les documents d’urbanisme. 
Les conditions pour construire dans l’espace agricole sont les 
suivantes :

1|Le règlement d’urbanisme en 
vigueur doit permettre ce type 
de construction agricole. Pour 

connaître les règles qui s’appliquent sur 
votre terrain, prenez contact auprès 
de votre commune ou de votre inter-
comm nalité (service torisation d  
droit des sols).

2|En Zone Agricole ou Naturelle, 
seuls les projets nécessaires à 
l’exploitation agricole, et les 

projets nécessaires à la transforma-
tion, au conditionnement peuvent être 
autorisés.

1 mois minimum

D Analyser le site 
et les besoins

D Définir le programme 
du projet

D Estimer sa faisabilité

Qui contacter ?
• la chambre d’agriculture
• les services instructeurs
• l’UDAP et/ou la DREAL 

(en secteur protégé au 
titre du patrimoine et/ou 
de l’environnement)

• le CAUE 
(conseil neutre et gratuit)

3 à 6 mois d’instruction 
minimum (hors ICPE)

D Réaliser des études 
de conception

D Élaborer la demande 
de permis de construire

D Faire les demandes 
d’autorisation

D Demander les 
subventions éventuelles

Qui contacter ?
• les architectes
• les maîtres d’œuvre
• les constructeurs
• la DDT
• la Chambre d’Agriculture
• les services instructeurs

D Exécution des travaux
D Réception du chantier

Qui contacter ?
• les architectes
• les maîtres d’œuvre
• les entrepreneurs

D Déclaration d’achèvement
D Certificat de conformité
D Réception administrative

Qui contacter ?
• les architectes
• les maîtres d’œuvre
• les entrepreneurs

En partenariat avec

Les étapes à suivre : anticiper les délais !

Le dialogue préalable indispensable pour gagner du temps !
Rencontrer en amont les services instructeurs, la Chambre d’Agriculture ou le CAUE de la Charente permet d’éviter les 
éc eils évent els et de ré éc ir en amont des a torisations a  meille res orientations d  pro et

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 ÉTAPE 4

Délai minimum de 2 mois 
de recours des tiers

AVANT DE SE LANCER : 
LES ÉTAPES INDISPENSABLES

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

RÉFLEXIONS CONCEPTIONCONCEPTION C H A N T I E R

M
IS E E N S E R V I C E

PR É A L A B LES D U P R OJE T



Se poser les bonnes questions

Un nouveau bâtiment 
est-il nécessaire ? 
• la nécessité agricole est-elle 

réelle et proportionnée ?

• d’autres bâtiments peuvent-ils 
être réutilisés ?

• peut-on s’implanter au plus près 
du siège existant ?   

• pe t on limiter l artificialisation 
des sols ?

D’où le bâtiment sera-t-il perçu 
et quel est le contexte paysager 
du futur bâtiment ? 
• depuis les routes ? 

• sur une crête ? 

• en ond de vallon  

• isolé sur une plaine ? 

• à proximité d’un bourg ? 

• au cœur du village ? 

• isolé dans la campagne ? 

• dans n pa sage o vert  ermé  

• dans un bocage ?

• etc.

Comment les bâtiments 
s’insèrent-ils 
dans ce contexte ? 
• en harmonie ? 

• en opposition ? 

• dans n repli d  relie   

• dans la végétation existante ? 

• proche des autres constructions ? 

• à l’abri des vents dominants ?

• etc.

Intégrer et non cacher

Les nouveaux bâtiments agricoles ont des dimensions très importantes qui leur donnent une forte 
visibilité dans les paysages. Tenter de les masquer est souvent voué à l’échec et a parfois comme 
conséquence de renforcer leur visibilité (utilisation des teintes vertes par exemple). Ainsi, au 
lieu de masquer, il s’agit de les intégrer en recherchant un rapport harmonieux entre la nouvelle 
construction et son contexte. Pour cela, les points ci-dessous peuvent être suivis.

Fixer une implantation par rapport aux constructions 
existantes : s ass rer de la co érence avec l e istant, vérifier 
les distances sanitaires, éviter le mitage …

S’inscrire dans la topographie : limiter les déblais/remblais, 
réduire la visibilité, anticiper l’écoulement des eaux …

Définir l’orientation suivant le besoin agricole et mini-
misant la consommation d’espace : ventilation adaptée à 
l’élevage, alignement aux constructions existantes ou aux 
voiries, ...

Optimiser les accès, sorties et aires de stationnement : 
rationnaliser et optimiser les voies d’accès nécessaires en 
regroupant les bâtiments et en pensant les circulations à 
l’échelle de l’exploitation…

Mettre en valeur les abords par des plantations : privilégier 
les essences locales, accompagner le nouveau bâtiment d’une 
végétation i soit a ssi tile  l e ploitation (om rage po r 
les animaux, petit bois, apport de biodiversité, production 
de r its

Choisir des matériaux et des couleurs adaptées au contexte: 
s’inspirer de l’existant, des matériaux du territoire ou des 
couleurs locales, etc.

LE MITAGE 
QU’EST-CE C’EST ? 

C’est la construction de bâtiments 
au sein d’un espace naturel, 
agricole o  orestier, i n en 
comportait pas. Comme un trou 
de mite dans un habit. Il est à 
éviter autant que possible.

regroupant les bâtiments et en pensant les circulations à 
Exemples de situations de mitage 
de l’espace agricole

Bourg

Hameau

Enveloppe
urbaine



FICHE 2

    ’   ’

En partenariat avec COMMENT CHOISIR 
’E CE E T ?

     

E C S E  C T
’U  U E U S TE

DÉviter les secteurs de relief 
marqué, sources de surcoûts

D Préférer des secteurs déjà 
construits et s’y raccrocher 
(dans la limite de la règle-
mentation en vigueur - RSD 
ou ICPE), ou des secteurs peu 
visibles

D Porter une attention particu-
lière aux règles de construc-
tion dans les secteurs faisant 
l’objet de mesures de protec-
tion environnementale ou 
paysagère (Natura 2000, site 
classé …).

• vant e se lancer  vérifier la constructibilité es arcelles et les r gles 
’urbanisme (dont éventuelles protections patrimoniales et environnementales)

• é éc ir  l’organisation e l’ensemble e l’e loitation et antici er ses 
évolutions (développement, agrandissement, règlementation, diversification, 
vente directe, transmission …) plutôt que procéder « au coup par coup », selon 
les opportunités

• aire un bilan es b timents e istants et avoriser leur réem loi ou utiliser 
l’em lacement ’un b timent émoli (sauf si ce dernier était implanté en mitage)

• rivilégier une logi ue e regrou ement es b timents sur le siège d’exploitation 
pour éviter le mitage et rationaliser le travail en limitant les déplacements et 
en facilitant la surveillance.

Optimiser les bâtiments existants

Zone d’implantation prioritaire

Anticiper les futures 
implantations dans le temps : 
au plus proche de l’existant 
et des accès

Suivre les logiques 
d’implantation du bâti existant

Mutualiser les zones d’accès 
et de stationnement

Préserver les espaces agricoles, 
naturels et forestiers

Anticiper les plantations 
aux abords

LÉGENDE

Définir un ro et  court  mo en et long terme 
e l’évolution e l’e loitation

N
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• erc er  créer un ensemble ’e loitation armonieu
apportant de la valeur aux biens et donnant une bonne 
perception de l’agriculture

• ré érer la ro imité au  b timents e istants et étu ier 
les ossibilités ’e tension

• rivilégier la construction sur es es aces é  artifi-
cialisés (plateforme de stockage existante, emplacement 
d’un bâtiment démoli …) 

• ren re en com te la is osition u b ti et res ecter 
l’im lantation tra itionnelle (alignement 
des bâtiments, disposition en cour …)

• utualiser les acc s et raccor ements en s’implantant 
de préférence à proximité et parallèlement ou perpendi-
culairement aux voies

• oisir un em lacement ermettant la bonne orientation 
u utur b timent (ventilation naturelle, apports solaires, 

protection contre la pluie, ombrages, récupération des 
eaux …) 

     

• enir com te e la localisation ar 
ra ort au village ou au ameau 
(entrées du bourg, silhouette du 
hameau …)

• ré érer es secteurs e moin re 
visibilité ans le a sage et moins 
exposés aux intempéries et au vent

• ren re en com te le voisinage et 
faire en sorte que le projet limite les 
nuisances

em le ’intégration 
’un nouveau b timent 
en entrée e ameau
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em le et contre e em le 
e c oi  ’em lacement



FICHE 3

Adapter le bâtiment au site et non l’inverse

En partenariat avec COMMENT INTÉGRER LE 
BÂTIMENT DANS LE PAYSAGE

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

• S’implanter dans le relief en limi-
tant les déblais-remblais coûteux :
s’inscrire dans la pente en suivant les 
courbes de niveau ou en décomposant 
en plusieurs bâtiments. 

• Le cas échéant, favoriser un talu-
tage doux, enherber les talus et les 
surfaces terrassées

• Limiter l’imperméabilisation des sur-
faces circulées : si un apport de maté-
riaux est nécessaire, choisir des maté-
ria  loca  laissant s infiltrer l ea

Au mieux, on épouse le terrain naturel

S     

On évite de trop décaisser

T           

• S’appuyer sur les éléments boisés 
existants pour intégrer les bâtiments 
dans les paysages

• En fonction de l’usage du bâtiment 
agricole, prendre en compte et utili-
ser le rôle climatique du boisement : 
régulation des températures, action 
sur le vent ...

Exemple de nouvelle implantation 
prenant en compte un boisement existant

Sens du vent

Principes d’implantation des bâtiments dans la pente



Penser l’accompagnement végétal avec le projet

• Préserver autant que possible la végétation existante, la conforter si besoin

• Implanter des végétaux aux abords, choisis en s’inspirant des formes de 
végétation locale et conciliant plusieurs fonctions (intégration paysagère, 
ombrage, biodiversité, coupe-vent, fruits…) : le rôle des haies, l’arbre unique, 
le bosquet, la place des fruitiers, les espèces mellifères … 

• avoriser les essences ruiti res rusti ues et iversifiées que les hommes ou 
les animaux pourront consommer 

• Faire attention aux espèces toxiques pour les animaux, par exemple l’érable 
sycomore, l’if, le chêne, le noyer et le gui sont déconseillés pour les chevaux

• Limiter les coûts de plantation en favorisant le spontané

• Anticiper sur la future gestion des plantations

L’AIDE À LA 
PLANTATION DE HAIES

Le Département subventionne la 
plantation de haies champêtres 
et fruitières dans l’espace agri-
cole (s’adresser à la Chambre 
d’Agriculture ou à Prom’haies).

Penser l’accompagnement végétal 
de manière globale

Haie accompagnant 
un chemin existant

  
dans la courHaie vive 

protégeant 
des vents

Verger en transition 
avec les champs

   
protège le jardinAlignement d’arbres

  ’

S ST E   ’ CC E E T 
VÉGÉTAL SANS PRISE DE TÊTE !

D « La haie nature » : je délimite une bande avec du 
grillage à poule et j’attends que la nature travaille !

D « Le bardage lierre » : je laisse courir le lierre sur 
les murs disgracieux (sauf porcherie)

D « Le verger éducatif » : je plante des arbres fruitiers 
avec l’école du village

Utiliser les motifs de paysage 
les plus adaptés au besoin

’     

     
   ’   

La haie champêtre assoit le bâtiment 
dans le paysage



FICHE 4A

Adapter les dimensions du bâtiment à son usage

En partenariat avec COMMENT CONCEVOIR 
LE BÂTIMENT AGRICOLE ?

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

• En général, éviter les bâtiments XXL 
ou de très grande hauteur : les très 
gros bâtiments seront envisagés en 
plusieurs modules

• Pour le stockage, le bâtiment doit 
être dimensionné au matériel et 
aux besoins de stockage de paille 
et fourrage

• Pour l’élevage, dimensionner le 
bâtiment en fonction du nombre 
et du type d’animaux, de manière 

 assurer une ventilation e ficace
(volumes, hauteur, largeur ...)

Fractionner le volume du bâtiment permet de réduire l’impact sur le paysage

Étudier les possibilités d’extension de l’existant

Travailler sur une extension des bâtiments existants permet 
de répondre aux besoins de place supplémentaire tout en 
économisant l’espace et en préservant les terres agricoles, 
à condition de s’inscrire en cohérence avec le contexte.

• S’inscrire dans le prolongement de la volumétrie des 
bâtiments existants

• Conserver les mêmes formes de pentes

Équilibrer les pentes de toits, y compris 
pour les bâtiments avec photovoltaïque 

• Respecter les caractéristiques locales : les toitures 
charentaises ont des pentes ne dépassant pas 

36 %

• Mieux optimiser les volumes et la circulation de l’air : 
éviter de grandes hauteurs nécessitant du matériel 
s écifi ue

N N

1/3 2/3



Agencer la façade et les ouvertures

• Pour le stockage, réduire les ouvertures au sud-ouest 
pour se protéger de la pluie

• Pour les bâtiments d’élevage : l’ouverture doit être 
opposée aux vents dominants d’hiver 

Exemples d’agencements ordonnancés des façades

Privilégier l’éclairage naturel

• Pour l’éclairage naturel, préférer en toiture les bandeaux 
horizontaux en polycarbonate lisse ramenés au faîtage 
pour une couverture d’environ 10 % de la surface de la 
toiture (12 % au Sud - 8 % au Nord)

• En façade, le bardage à claire-voie permet des entrées 
de lumière naturelle

• Le bandeau en polycarbonate sera préférentiellement 
horizontal et en haut de façade. Pour des bandes verticales 
en polycarbonate lisse, les prévoir toute hauteur (attention à 
ne pas les positionner au droit des rangées de logettes et de 
l’auge : problèmes de chaleur et condensation, de mouches)

Attention, en élevage les bandeaux au 
faîtage peuvent générer des mouches 
sur la table d’alimentation, à voir en 
fonction de l’aménagement interne du 
bâtiment.

Exemples et contre-exemples d’éclairages sur toitures ou façades

On péfère

On évite



FICHE 4B

Choisir les teintes et les matériaux

En partenariat avec COMMENT CONCEVOIR 
LE BÂTIMENT AGRICOLE ?

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

• S’adapter au contexte paysager (bocage, plaine ouverte, 
collines …) et aux bâtiments existants

• Proscrire les teintes brillantes et trop claires, exclure le 
blanc et le vert, privilégier les tons et matériaux naturels

• Éviter les couleurs trop sombres, sauf en couverture

NB : Pour les bâtiments d’élevage, les couleurs claires en 
façade permettent de limiter les écarts de température

La maçonnerie

Autres parements possibles

Nuancier pour les enduits ton pierre

Mur de mœllons en pierre vue

Ton pierre Jaune orpiment Brun clair

Ocre rosé Terre beige Beige clair



RAL 7005 RAL 7030 RAL 7032 RAL 1019

Les toitures

Alternatives aux bardages en acier

RAL 5008

Matériaux alternatifs au bac acier

uiles Canal Re et  tons m lés Tuiles losangées

Bleu gris
RAL 5008 (ou proche)
À privilégier pour :

bâtiments photovoltaïques

Nuancier pour les toitures en bac acier

RAL 7022

Gris terre d’ombre
RAL 7022 (ou proche)
À privilégier pour :

contexte bocager ou forestier

RAL 8012

Brun rouge
RAL 8012 (ou proche)
À privilégier pour :

contexte bâti ou céréalier

RAL 8004

Brun cuivre
RAL 8004 (ou proche)
À privilégier pour :

contexte bâti ou céréalier

Les bardages

Gris souris
RAL 7005 (ou proche)
À privilégier pour :

bâtiments photovoltaïques

Gris pierre
RAL  (ou proche)
À privilégier pour :

contexte bocager ou forestier

Gris silex
RAL  (ou proche)
À privilégier pour :

contexte bocager ou forestier

Beige gris
RAL 1019 (ou proche)
À privilégier pour :

contexte bâti ou céréalier

Nuancier pour les bardages en acier

LE MODE D’EMPLOI DE LA COULEUR 
D Différencier la toiture des façades 

et conserver une homogénéité de 
la couleur en toiture

D Équilibrer la silhouette et la lec-
ture du soubassement

D Limiter les effets de « barre »



FICHE 5

Ne pas faire primer la destination photovoltaïque 
sur la cohérence de l’exploitation

En partenariat avec COMPLÉMENTS RELATIFS AUX 
BÂTIMENTS PHOTOVOLTAÏQUES

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

• L’orientation tient compte des prin-
ci es e la fic e  et n’est as s sté-
matiquement plein sud : une orien-
tation sud-est est à privilégier pour 
créer un effet vent en cas d’élevage, se 
protéger des intempéries et favoriser 
les entrées de lumière en hiver

• l est conseillé ’éviter les b timents 
otovolta ues our le logement 

d’animaux en production, ou les 
réserver  l’élevage es animau  
en renouvellement

• e cas éc éant  installer les on u-
leurs ans un local s écifi ue isolé  à 
l’extérieur voire éloigné du bâtiment, 
non contigu au logement des animaux 
et au bloc de traite

e nouveau b timent oit s’im lanter en co érence avec l’e istant

N

Cour 
de desserte

em les ’orientations conciliant otovolta ue et bien tre animal

Orientations permettant le meilleur compromis entre production d’énergie et bien être animal

N



aintenir une toiture  eu  ans c  fic e  et utiliser le   ou é uivalent  sur le an sans anneau  ou en 
cas de panneaux en surimposition.

Proscrire la toiture monopente

ANTICIPER LES COÛTS ADDITIONNELS
DÉviter les secteurs de relief marqué, sources de 

surcoûts

D Préférer des secteurs déjà construits et s’y 
raccrocher (dans la limite de la règlementation en 
vigueur - RSD ou ICPE), ou des secteurs peu visibles

D Porter une attention particulière aux règles de 
construction dans les secteurs faisant l’objet de 
mesures de protection environnementale ou pay-
sagère (Natura 2000, site classé …).

es ans e toitures oivent s’inscrire ans les rinci es constructi s c arentais



Distances d’éloignement et règles sanitaires

LE BARDAGE BOIS CLASSE 3, LA SOLUTION 
OPTIMALE !
D Un matériau naturel qui réduit les écarts de température 

et la ré e ion de la c ale r

D ne onne e ficacité en ardage a o ré

D acile  poser, limite l empo ssièrement et s insère 
dans le pa sage

FICHE 6

En partenariat avec COMPLÉMENTS RELATIFS 
AUX BÂTIMENTS D’ÉLEVAGE

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

Ces distances de recul aux tiers s’accompagnent d’une réciprocité : les m mes règles s appli ent  des constr ctions de 
tiers a  a ords des e ploitations  es dérogations ne sont possi les après avis de la am re d agric lt re

Dérogation

Principes de distances d’éloignement aux tiers
(schéma source CAUE 27)

Distances minimales d’implantation à respecter 
pour les bâtiments d’élevage dépendant du RSD par 
rapport aux :

Distances minimales d’implantation à respecter pour les 
bâtiments et annexes des élevages soumis à Déclaration 
(D), à Enregistrement (E) et Autorisation (A) au titre des 
ICPE par rapport aux :

a itations o  loca  a it ellement occ pés 
par des tiers , des stades et terrains de camping 
agréés (distances définies de pignon  pignon

a itations o  loca  a it ellement occ pés par 
des tiers , des stades et terrains de camping agréés 
(distances définies de pignon  pignon

ones destinées  l a itation par des doc ments 
d r anisme opposa les a  tiers

one
AU

one
AU

one
AU

one
AU

levages de volailles et lapins entre  et  anima  
de pl s de  rs

25 m 15 m

50 m 50 m

100 m

levages porcins s r lisier

as général

as général

ipements de stoc age de paille et de o rrage ( ,

levages s r litière acc m lée (  et timents mo iles 
d élevages de volailles ( ,

DérogationDérogationDérogationDérogationDérogation

100 m



Dimensionner correctement le bâtiment

D Permettre un aménagement intérieur favorisant le bien-
être animal et de bonnes conditions de travail

D Des largeurs e lus e  m tres euvent ren re i ficile 
la ventilation 

D Pas de grande hauteur ni de gros volumes notamment pour 
les élevages de petits ruminants et de jeunes animaux. es 

a te rs s périe res   mètres emp c ent l évac ation 
de la vape r d ea  par le aitage (e et c eminée

Garantir une bonne ventilation

D Favoriser une bonne ventilation pour 
toutes les catégories d’âge du bétail 
tout en évitant les courants d’air chez 
les jeunes herbivores

D Ventiler par le faitage et les pignons: 
« l’effet cheminée »,  dé a t, des 
écailles en toit re permettent d amé-
liorer la ventilation

D Utiliser le bardage ajouré vertical 
pour permettre « l’effet vent » et la 
régulation thermique du bâtiment : 
les prévoir s r les  aces d  timent, 
les ardages ac acier non a o rés sont 

 éviter (co rants d air , n filet rise
vent pe t ermer les c tés o verts d  

timent

EN ÉLEVAGE, 
L’ORIENTATION EST 
DÉTERMINANTE 
Pour une bonne ventilation 
des bâtiments, indispensable 
pour protéger les animaux de 
la chaleur l’été, et se protéger 
des vents dominants l’hiver :
privilégier ne orientation d

st afin de créer n e et vent 
(évac ation de la vape r d ea , 
l ammoniac, les po ssières , de 
se protéger des intempéries et de 
avoriser les entrées de l mière 

en iver
Source : Institut de l’élevage.
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FICHE 7

En partenariat avec COMPLÉMENTS
RÉGLEMENTAIRES

Guide conseil sur les bâtiments agricoles

• Absence de bâtiments pouvant être  réutilisés aux mêmes 
fins e le pro et

• at re et dimensions d  pro et en adé ation avec la 
pérennité, la nature et le volume de l activité agricole

• ie  d implantation compati le avec la fonctionnalité 
agricole et la préservation de l’espace agricole et r ral

Le cas des bâtiments photovoltaïques :
ls doivent tre  la ois fonctionnels et de dimensions 

cohérentes avec les esoins de l e ploitation

      

ertains sites sont protégés po r le rs vale rs patrimoniales et o  environnementales remar a les  ans ce cas, des 
procéd res d instr ctions spécifi es s appli ent  o s po ve  conna tre les servit des e istantes s r votre terrain en 
vo s rapproc ant d  service torisation d  droit des ols de votre comm ne o  de votre intercomm nalité, o  ien en 
cons ltant le site internet  atlas.patrimoines.culture.fr

D La valeur patrimoniale ou environnementale remar-
quable de ces secteurs suppose une attention renforcée 
sur l’intégration qualitative des nouveaux bâtiments, 
respectueuse de l’existant 

DUne consultation préalable des services de l’UDAP 
(Architectes des Bâtiments de France) ou de la DREAL 
ins ection es sites  afin e ren re connaissance es 

enjeux patrimoniaux à prendre en compte dans le projet 
est fortement conseillée



LOCAL DE VENTE À LA FERME 
ET CT T S - C ES  
CENTRE ÉQUESTRE, CAMPING À LA FERME, 
FERME PÉDAGOGIQUE, ETC. 

ls ne sont pas s stémati ement 
possi les dans l espace agricole  

i des pro ets de ce t pe sont 
envisagés, se renseigner a près de la am re 
d agric lt re
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Construire son habitation sur l’exploitation ?

Le recours à l’architecte est toujours obligatoire, sauf pour :
• les constr ctions  sage agricole de moins de m  de 

s r ace 

• les serres de a te r in érie re   mètres et de moins de 
 m  de s r ace

l est conseillé our tout ro et afin ’en garantir la ualité 
architecturale et technique.

ne signat re de complaisance se caractérise par la simple apposition de la signat re d n 
arc itecte lors d ne demande de permis de constr ire nécessitant son reco rs alors il o  elle 
n est pas l a te r d  pro et  est n man ement déontologi e commis par n arc itecte dont 

les consé ences pe vent tre lo rdes po r le pétitionnaire  ann lation d  permis de constr ire, re s de l ass re r 
de co vrir les dommages liés a  dé a t de conception, amende po vant aller s    e ros po r les de  parties 
(ma tre d o vrage et arc itecte  et  ans d emprisonnement po r a  et sage de a

Quand avoir recours à un architecte ?*

Bon à savoir

Une possibilité dérogatoire très encadrée

1|a  titre 
d n logement 
de fonction 

2|  condition d tre 
nécessaire  
l e ploitation agricole

La notion de «nécessité» renvoie alors à la présence d’une 
activité agricole pérenne nécessitant une présence rapprochée 
de l’exploitant pendant une période de l’année significative  
par exemple certaines activités d’élevage. Elle est appréciée 
au cas par cas.

Où ?
e logement de onction, en principe ni e, doit alors tre envisagé sur le siège d’exploitation ou dans la proximité 

immédiate de ce dernier, et répondre a  m mes en e  de limitation de la consommation d espace et d intégration 
pa sagère e les a tres constr ctions  a taille de la parcelle ne po rra pas dépasser  m

Bon à savoir
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